
Articles 78 à 87 de la Constitution de 1958

Par Delph, le 03/04/2005 à 12:34

Bonjour, 
je voudrais savoir ce que sont devenus les articles 78 à 87 dans la Constitution car ils n'y sont 
pas. Je travaille sur la révision posée à l'article 89 et j'ai lu des documents qui donne 
référence à l'article 85, a t'il été abrogé, pourquoi ? :idea:Image not found or type unknown

Merci d'avance.

Par Vincent, le 04/04/2005 à 22:27

le titre XIII De la Communauté a été abrogé par le loi constitutionnelle du 4 août 1995.
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